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1. Présentation du projet et de ses objectifs 

Dans le cadre de ses missions de Défense des Forêts Contre les Incendies (DFCI) et du suivi du dispositif 

du Réseau Forestier de Surveillance et d’Alerte, le Conseil Départemental des Alpes-Maritimes a été 

autorisé par l’arrêté n° 2010-0633 du 21 Décembre 2010, renouvelé par l’arrêté du 20 Novembre 2015, à 

exploiter un dispositif de vidéo surveillance des massifs forestiers de notre département. 

Il souhaite aujourd’hui le compléter par 3 nouveaux sites de surveillance Fdf afin d’assurer la couverture 

vidéo sur les secteurs limitrophes : Littoral-Ouest, Haute Siagne et Roya/Bévéra dans le cadre du Projet 

Européen dénommé : MARITTIMO/MEDSTAR. (Annexe 1 : Zones de surveillance Feux de Forêts) : 

• Site RFSA existant n°1 : Sommet du Marsaou, sur la Commune de Fréjus. 

• Site n°2 : L’Eouvière au poste de guet d’Escragnolles sur le Plateau de Briasq, sur la 

Commune d’Escragnolles. 

• Site n°3 : Site de Collelongue à l’ancienne Caserne du Monté Grosso sur la Commune de 

Sospel. 

Ces nouveaux sites intègreront le dispositif actuellement de vidéo surveillance Fdf, en service au 

Département et permettront en complément de ceux existants, d’assurer une couverture de surveillance des 

secteurs limitrophes Est Départ 83 et Ouest Italie. 

Ils sont donc indispensables au bon fonctionnement de notre application de géolocalisation des fumées 

suspectes (méthode de la triangulation) et sont étroitement liés dans le dispositif, afin de définir le point de 

départ du feu naissant pour mieux l’appréhender. 

Cette surveillance vidéo des massifs forestiers sera ainsi meilleure, en particulier dans les zones Limitrophes 

de notre Territoire avec le département du Var et avec nos voisins Italiens. 

Le but de ce dispositif est toujours de renforcer la surveillance des guetteurs présents sur les sites durant la 

période critique (Juillet à Septembre) lors de la mise en place du RFSA mais aussi de poursuivre cette 

mission de surveillance lorsque les postes de guets sont inactifs le reste de l’année, rendant les zones 

forestières plus vulnérables. 

Il consiste à : 

✓ Assurer une vigilance toute l’année grâce aux informations météorologiques disponibles au CD06. 

✓ Détecter les fumées suspectes. 

✓ Lancer l’Alerte. 

✓ Transmettre l’information aux autorités compétentes en matière de gestion des risques feux de 

Forêts : SDIS06, SDIS83, DDTM, ONF06, Vigil Del Foco (Service Italien). 

Il assure alors une « Aide à la décision » par le PC radio « Central Vert » situé au Cadam à Nice, pour les 

différents acteurs (Cadre de permanence de la DEGR, Sdis06, DDTM06 et ONF06) afin de gérer les moyens 

d’intervention. 

Pour ce faire et compte tenu de la topographie de notre département, le flux vidéo de chacune des sites vidéo 

devra être rapatrié vers le PC radio « Central Vert » situé au Cadam à Nice à l’aide de faisceaux hertziens 

installés sur les sites intermédiaires suivants : 

- Sites du Mt Ours à Peille et du Mt Férion à Levens dont l’Energie solaire sera renforcée, pour 

retransmettre le flux vidéo du site n°3 de Collelongue à Sospel. 

- Site des Courmettes à Tourrettes sur Loup, qui permettra de rapatrier les flux vidéo des sites n°1 et 2 

vers celui du Cadam. 

- Site de la Tour Jean Moulin au Cadam à Nice, qui permettra de transmettre les flux vidéo vers le PC 

« Central Vert » situé au Rdc du bâtiment Férion au Cadam. 
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2. Présentation des nouveaux équipements de ce dispositif 

A/ Matériel utilisé 

Sur ce nouveau site sont prévus, afin de garantir une surveillance sur 360° et le rapatriement du flux vidéo, 

deux Caméras Vidéo IP de marque UNV PTZ 30X 2MP – IPC6222ER-X30(P) et une Antenne SHF haut 

débit de marque Cambium PTP820S. (Annexe 2 : Fiches UNV et Cambium) 

Au PC radio de « Central Vert » du Centre Administratif Départemental des Alpes-Maritimes (CADAM), le 

pilotage des caméras sera assuré par le même poste informatique dédié au pilotage des caméras déjà en 

service. (Annexe 3 : Photo du PC Central VERT au Cadam) 

 

B/ Liaison et transmission 

Les périphériques Caméra Vidéo IP sont reliés à une antenne assurant la liaison radio haut débit « liaison 

Point à Point » vers le PC « Central Vert » du Cadam et connectés ainsi au poste informatique dédié. 

Cette liaison utilise les gammes de fréquences SHF 13 et 23Ghz attribuées par l’ARCEP, qui sont sécurisées 

par un codage numérique AES et tout comme les périphériques vidéo par une session « Identifiant et Mot de 

Passe » Opérateur et/ou Administrateur. 

Elles permettent aux seuls personnels du PC radio de « Central Vert » de piloter à distance les périphériques 

en question, à partir du poste informatique dédié. 

 
 

C/ Utilisation et exploitation des caméras 

Le système permet d’orienter les caméras selon une ouverture d’angle de 200° et de zoomer sur les points 

d’intérêts définis par la DEGR (Zone boisée à fort enjeux feux de forêts). Il permet également les prises de 

vue. 

Une signalisation prévue par la réglementation en vigueur sera installée sur le site ci-dessus qui complètera 

ainsi, celle déjà présente pour les équipements de Vidéo-Sécurité contre les intrusions et les vols aux abords 

de l’établissement. (Annexe 4 : Signalisation) 

Les caméras sont utilisées durant toute l’année, les images sont visualisables sur un écran situé dans les 

locaux du Centre Opérationnel de la DEGR au CADAM, plus précisément au PC Central Vert de FORCE 

06 (par 1 à 6 opérateurs radio maximum déjà identifiés dans le précédent arrêté). 

Aucun enregistrement vidéo en continu n’est effectué par les opérateurs, en revanche des prises de vue sont 

possibles et les images peuvent être enregistrées et archivées sur un serveur dédié et sécurisé pour constituer 

le rapport d’évènement ou encore être mises à la disposition des services judiciaires. 

Certains agents, intégrés au dispositif du RFSA, sont également susceptibles de visionner les images depuis 

le PC « Central Vert ». 

Il s’agit : 

- Du Directeur de l’Environnement et de la Gestion des Risques et son Adjoint. 

- Du Chef de service de Force06 et son Adjoint. 

- De l’Administrateur des Réseaux Opérationnels de la DEGR 
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Géolocalisation feu naissant Site n°3 : Collelongue à Sospel 

Site du Cadam à Nice 

Annexe n°1 : Présentation des Zones de surveillance vidéo 
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Massifs de la Haute Siagne Massifs de l’Estérel 

Site n°3 : Collelongue à Sospel 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site n°2 : L’Eouvière à Escragnolles sur le Plateau de Briasq 

 

 
 Massifs de la Haute Siagne 

 
 Massifs de l’Estérel  

 
 Massifs de La Roya/Bévéra 



CD06/DEGR/SIE – Lucien MESTAR - Nice le 1er Mars 2021 

Présentation du Programme Caméras MARITTIMO/MEDSTAR 

6 

 

Annexe n°2 : Les Fiches Techniques des équipements sur le Site 
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Bases et Antennes constituant un Faisceau Hertzien 
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Annexe n°3 : Photos du PC « Central Vert » au bâtiment Férion au Cadam à 

Nice 
 

 

 

 
 

Annexe n°4 : Signalisation sur les différents sites 
 

 

 


